[image: image1.jpg]ICF%

The Investment Climate Facility for Africa





Les services judiciaires de Zambie se mettent a l’heure de l’informatique 
Lusaka, Zambie – 29 mars 2010 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique(ICF) a annoncé aujourd’hui que la première phase de la modernisation des services judiciaires de la Zambie a été achevée avec succès le 26 mars 2010. Cette première phase concernait la Cour suprême, les tribunaux de grande instance ainsi que les tribunaux de première instance de Lusaka.

L’ICF a, en collaboration avec les services judiciaires de la Zambie, procédé à  l’informatisation des procès-verbaux des cours et tribunaux, au traitement des litiges ainsi qu’a la formation du personnel de la justice. Grâce à la saisie electronique des procès-verbaux des tribunaux , les procès peuvent être enregistrés et suivis en temps réel par les juges, les avocats, la presse et le public. L’informatisation permet de réduire les temps de saisie des procès-verbaux, d’accroitre le nombre de cas jugés et de réduire les risques d’altération des témoignages. Grâce à  ce programme, chaque service dispose d’un système de traitement des donnees qui va permettre de renforcer la sécurité et de protéger l’intégrité des documents, ce qui réduit d’autant les risques de corruption. Quatorze juges et 38 autres agents ont été formés dans divers domaines tels que : la gestion des procès-verbaux, les méthodes de recherche électroniques et la protection électronique des données.Dix sténographes judiciaires ont également été formés.
Lors de la cérémonie de lancement du projet, le Garde des Sceaux de la Zambie, l’Honorable Ernest L. Sakala a déclaré:  “le but de ce projet est de nous permettre d’avoir une justice accessible, à la portée de toutes les bourses, transparente et fiable’ ;Grâce au projet, non seulement la justice sera plus accessible au public mais les investisseurs auront également plus confiance en notre système judiciaire »”.
Le directeur général d’ICF, Monsieur Omari Issa a, par ailleurs, expliqué: “ la confiance dans le système judiciaire d’un pays est directement liée à la confiance que l’investisseur peut avoir en ce pays. S’il n’est pas rassuré, l’investisseur ira ailleurs. Des procédures  judiciaires longues et pénibles font perdre à la petite entreprise, des ressources qui auraient pu servir à  la bonne marche de ses affaires. L’ICF est convaincue que  l’amélioration du système judiciaire contribuera à assainir le climat des affaires en Zambie ».” 
Pour de plus amples informations sur ICF ou si vous désirez participer, rendez vous sur notre site www.icfafrica.org 
Notes aux redacteurs:

1. Le Fonds pour le Climat d'Investissement en Afrique (ICF)  est un partenariat unique privé-public entre les gouvernements et le secteur des affaires dont l’objectif est d’aider l’Afrique à créer un environnement des affaires plus attractif  et à realiser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire commercial au niveau mondial. L’ICF a pour but d’éliminer les obstacles réels et virtuels qui freinent l’investissement local et étranger en aidant les Africains à promouvoir et à faire du continent une destination pour les investissements. L’ICF a l’appui des principales institutions africaines, des partenaires internationaux au developpement ainsi que de compagnies du secteur privé.
2. Depuis le démarrage de ses activités en juillet 2007, l’ICF a approuvé 34 projets dans 13 pays africains et 3 groupes regionaux. Des résultats positifs ont deja été enregistrés au niveau de plusieurs projets qui ont été realisés ou qui sont en cours d’achevement. 
Pour plus d’informations ou pour un rendez-vous, veuillez contacter:
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